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N° 16

STATUT CARRIERE
Examen de contrôleur de travaux
L'arrêté du 4 février 2008 fixant les dates des épreuves et portant ouverture de l’examen professionnel d’accès au grade de contrôleur territorial de travaux par voie de promotion interne (session 2008) a été publié au Journal Officiel du 30 mars 2008.



Examens d'ingénieur territorial
L'arrêté du 4 février 2008 fixant les dates des épreuves et portant ouverture des deux examens professionnels d’accès au grade d’ingénieur territorial par voie de promotion interne (session 2008) a été publié au Journal Officiel du 30 mars 2008.



Examen de chef de service de police municipale
L'arrêté du 4 février 2008 fixant les dates des épreuves et portant ouverture au titre de l’année 2008 de l’examen professionnel d’accès par voie de promotion interne au cadre d’emplois des chefs de service de police municipale a été publié au Journal Officiel du 30 mars 2008.


NBI : pas de perspectives d'extension pour les agents en CDI.

La NBI est réservée aux fonctionnaires et le gouvernement ne souhaite en étendre le bénéfice aux agents contractuels, même si certains CDD peuvent être transformés en CDI.

Le ministre du budget, des comptes et de la fonction publique a été interrogé, suite à la réforme de la nouvelle bonification indiciaire (décrets n° 2006-779 et 2006-780 du 3 juillet 2006), sur les perspectives d'attribution de la NBI aux agents contractuels bénéficiant notamment d'un contrat à durée indéterminée, dans la mesure où la NBI n'est plus liée au grade mais uniquement à l'emploi occupé.

Le ministre a rappelé que le NBI (créée par la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 - article 27) est expressément réservée aux fonctionnaires, en cohérence avec le principe fixé par l'article 3 de la loi du 13 juillet 1983 (n° 83-634), selon lequel les emplois civils permanents de l'Etat, des régions, des départements, des communes et de leurs établissements publics à caractère administratif, sont occupés par des fonctionnaires.

Le ministre a indiqué que le gouvernement ne souhaite pas revenir sur la solution retenue au moment de la loi de 1991, qui exclut les agents non titulaires de la NBI, malgré le fait que les contrats à durée déterminée peuvent, sous certaines conditions, être transformés en contrats à durée indéterminée.

Il a été précisé que les spécificités ou sujétions qui justifient la NBI sont, pour les agents non titulaires, susceptibles d'être intégrées dans le contrat soit au moment de son élaboration, soit par un avenant au contrat existant. (QE n° 6463 - JO AN du 22 janvier 2008 - p. 523).



Date des élections CAP, CTP et CHS
L'arrêté du 4 mars 2008 fixant la date des élections aux commissions administratives paritaires, aux comités techniques paritaires et aux comités d'hygiène et de sécurité des collectivités territoriales et de leurs établissements publics a été publié au Journal Officiel du 2 avril 2008.

Le premier tour de scrutin est fixé au jeudi 6 novembre 2008.



Contribution de solidarité 1% : intégration des primes au seuil d'assujettissement ?

Le Fonds de solidarité, interrogé par le CDG 81 sur la question de l'intégration des primes et indemnités au seuil d'assujettissement à la contribution de solidarité, suite aux interrogations de plusieurs collectivités, précise dans sa réponse du 27 mars 2008 que seules les "rémunérations accessoires venant compléter obligatoirement le traitement indiciaire" sont à intégrer au seuil. 

Il ajoute qu'il convient que l'employeur vérifie dans le texte ou la délibération qui a institué une prime si cette dernière est servie de façon obligatoire - auquel cas elle est à prendre en compte dans le seuil - ce qui n'est pas le cas des primes servies au regard de la manière de servir de l'agent telles que l'IAT ou l'IEMP, conclue le Fonds de solidarité. Consultez le détail de la réponse ainsi que le site www.fonds-de-solidarite.fr pour davantage de précisions. A noter que très peu de primes sont "obligatoires" et donc à prendre en compte dans le seuil d'assujettissement à cette cotisation de 1%. 

Alerte juridique

Agents contractuels - Légalité d'un licenciement pris dans l'intérêt du service

Par un arrêt en date du 30 janvier 2008, le Conseil d'Etat rappelle les conditions de légalité d'un licenciement d'un agent contractuel.

En l'espèce, par un arrêté en date du 31 mai 2001, le président de la communauté d'agglomération de Bourg-en-Bresse a prononcé le licenciement de M. A, engagé par un contrat à durée déterminée pour exercer les fonctions de directeur du service économique intercommunal de cet établissement public.

M. A attaque la légalité de cet arrêté. Par un arrêt en date du 13 juin 2006, la cour administrative d'appel de Lyon a fait droit à la requête d'appel de M. Bernard A en annulant l'arrêté du 31 mai 2001 du président de la communauté d'agglomération de Bourg-en-Bresse prononçant le licenciement de M. A, d'autre part et condamné la communauté à verser à ce dernier une indemnité de 23 000 euros.

Saisi, le Conseil d'Etat rappelle qu'une décision de licenciement peut être légalement prise dans l'intérêt du service quand le comportement de l'agent est de nature à nuire au bon fonctionnement du service, en raison notamment de difficultés relationnelles existant entre l'intéressé et d'autres agents ou des usagers du service public.

Il conclut donc que la cour administrative d'appel de Lyon a commis une erreur de droit en jugeant que la mesure de licenciement ne pouvait être justifiée par l'intérêt du service, dès lors qu'elle ne se fondait sur aucun élément extérieur à la manière de servir de l'agent.

Par suite, la Communauté d'agglomération de Bourg-en-Bresse est fondée à demander l'annulation de l'arrêt attaqué.



Licenciement pour suppression de poste : faut-il communiquer le dossier ?

Une décision de licenciement consécutive à une réorganisation et motivée par la suppression du poste de l'agent, est prise dans l'intérêt du service et ne doit pas être précédée de la communication du dossier.

Un agent contractuel avait été recruté par le Palais de la découverte (pour une durée de trois ans à compter du 1° novembre 1996) en qualité de directeur adjoint, en charge également de la direction de la stratégie et de la prospective. Renouvelé à deux reprises, le dernier contrat devait s'achever le 31 octobre 2005.

Par une décision du 18 mars 2004, le directeur du Palais avait licencié l'agent avant le terme de son contrat en se fondant sur la modification de l'organisation des services du Palais et en indiquant que la direction de la stratégie et de la prospective était supprimée au profit d'autres directions et que les autres fonctions exercées par l'intéressé étaient prises en charge par lui-même ou, en son absence, par la secrétaire générale. 

Sur la forme, la juridiction d'appel a constaté qu'en vertu des dispositions réglementaires en vigueur au cas d'espèce, le directeur du Palais était compétent pour supprimer l'emploi de directeur adjoint sans délibération préalable du conseil d'administration.

Au fond, la CAA a constaté que le poste de directeur adjoint et la direction de la stratégie et de la prospective avaient été supprimés dans la nouvelle organisation mise en place à compter du mois de mars 2004. Il a notamment été relevé que les attributions de l'agent avaient été réparties entre trois autres directions et la secrétaire générale, de même que des agents précédemment affectés à la direction de la stratégie et de la prospective avaient changé d'affectation ou, pour certains d'entre eux, avaient quitté l'établissement.

Il a été conclu que le licenciement de l'agent, consécutif à la réorganisation du Palais, avait été motivé par la suppression du poste que l'intéressé occupait. Dans ces conditions, il a été considéré que la décision de licenciement avait été prise dans l'intérêt du service et n'avait pas à être précédée de la communication à l'intéressé de son dossier. (CAA Paris - 4 décembre 2007 - n° 06 PA 03421).



Prise en compte de services antérieurs d'enseignant en Grande-Bretagne

L'administration ne peut limiter la prise en compte des services antérieurs aux seuls services accomplis dans un établissement français d'enseignement à l'étranger. 

Lors de son reclassement dans le corps des professeurs certifiés à la suite de sa réussite au concours, un agent s'était vu refuser la prise en compte de services antérieurs d'enseignement assurés en Grande-Bretagne ainsi que des services accomplis dans une chambre de commerce et d'industrie (CCI) en qualité de vacataire.

La haute juridiction a d'abord considéré que les dispositions réglementaires prévoyant la prise en compte des services accomplis à l'étranger (décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951), n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir légalement pour effet de limiter cette prise en compte aux seuls services accomplis en qualité de professeur, de lecteur ou d'assistant dans un établissement français d'enseignement à l'étranger. Il a été précisé qu'il appartenait à l'administration d'examiner si l'agent remplissait les conditions prévues par ces dispositions, en vérifiant l'équivalence entre les fonctions exercées dans un établissement étranger et celles exercées dans un établissement français. 

En ce qui concerne les services de vacataire, le Conseil d'Etat a considéré qu'alors même qu'en qualité de vacataire dans un centre de formation des apprentis d'une CCI, l'agent ne bénéficiait d'aucun échelonnement indiciaire, l'administration ne pouvait légalement se fonder sur la seule qualité de vacataire de l'intéressé pour refuser de tenir compte des services accomplis en cette qualité, mais devait examiner s'il remplissait les autres conditions fixées par la réglementation.

Il a été conclu à l'annulation des arrêtés du ministre de l'éducation nationale en tant qu'ils ne prenaient pas en compte les services effectués en Grande-Bretagne ainsi que ceux accomplis en qualité de vacataire. (CE 3 décembre 2007 - n° 207639).



Mise à la retraite d'office : le degré de précision de la motivation.

La motivation d'une mise à la retraite d'office doit être suffisamment précise et ne peut se contenter de reprendre la formulation de l'avis du conseil de discipline consistant en une formule vague et stéréotypée.

Par un arrêté du 12 juillet 2004, le ministre de l'économie avait prononcé une sanction disciplinaire de mise à la retraite d'office. Par un jugement du 22 juin 2006, le tribunal administratif avait rejeté la demande d'annulation de l'arrêté contesté.

La juridiction d'appel a rappelé qu'aux termes de la loi du 13 juillet 1983 (n° 83-634 / article 19), l'avis d'un conseil de discipline de même que la décision prononçant une sanction disciplinaire doivent être motivés.
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La CAA a indiqué que le législateur avait entendu imposer à l'autorité qui prononce une sanction disciplinaire l'obligation de préciser elle-même, dans sa décision, les griefs qu'elle entend retenir à l'encontre du fonctionnaire intéressé, afin que celui-ci puisse à la seule lecture de la décision qui lui est notifiée connaître les motifs de la sanction qui le frappe. Il a été précisé que la volonté du législateur n'était pas respectée lorsque la décision prononçant la sanction ne comporte en elle-même aucun motif précis.

Au cas d'espèce, la CAA a constaté que le ministre s'était borné, dans l'arrêté de sanction, à reprendre intégralement la formulation générale retenue par le conseil de discipline (dans son avis du 7 juillet 2004) et selon laquelle « l'agent, dans le cadre de ses fonctions, a créé au sein de son poste comptable un contexte d'humiliation et d'acharnement psychologique ». La CAA a estimé qu'en ne détaillant pas dans quelles circonstances et à quelles dates ou périodes avaient eu lieu les agissements reprochés à l'intéressé, le ministre n'avait pas énoncé les faits précis caractérisant « le contexte d'humiliation et d'acharnement psychologique » fondant la sanction prononcée. 

La CAA a considéré que le ministre s'était limité à qualifier la faute commise par le fonctionnaire par une formule vague et stéréotypée qui ne pouvait tenir lieu de motivation.

Il a été conclu à l'annulation du jugement du TA et de l'arrêté de mise à la retraite d'office.

(CAA Nancy - 15 novembre 2007 - n° 06 NC 01369).



Questions parlementaires
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ070701036" \t "_blank" Question écrite Sénat n°01036 - 27 mars 2008 - Disparités de l'indemnité de résidence dans les trois fonctions publiques
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ070600057" \t "_blank" Question écrite Sénat n°00057 - 27 mars 2008 - Fonction publique et personnes handicapées
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/cra/s20080325/s20080325_6.html" \l "par_181" \t "_blank" Question orale Sénat - 25 mars 2008 - Bonifications pour enfants et disponibilité pour convenances personnelles
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ080103126" \t "_blank" Question écrite Sénat n°03126 - 20 mars 2008 - Mise à disposition par une commune de son personnel communal à une autre collectivité territoriale ou un EPCI
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071203007" \t "_blank" Question écrite Sénat n°03007 - 20 mars 2008 - Différence de situation des agents techniques territoriaux des établissements d'enseignement
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071102564" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02564 - 20 mars 2008 - Durée de la journée de travail d'un chauffeur d'une collectivité territoriale
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ071102465" \t "_blank" Question écrite Sénat n°02465 - 20 mars 2008 - Promotion au grade d'administrateur territorial d'un agent exerçant les fonctions de directeur général des services
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ070801354" \t "_blank" Question écrite Sénat n°01354 - 20 mars 2008 - Suppression de certains départements
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ080103027" \t "_blank" Question écrite Sénat n°03027 - 20 mars 2008 - Accueil des élèves par les communes en cas de grève des enseignants
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 HYPERLINK "http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ070700854" \t "_blank" Question écrite Sénat n°00854 - 20 mars 2008 - Fonctionnement des maisons départementales des personnes handicapées
TELEX

MUNICIPALES 2008 
Découvrez l'espace "Nouveaux maires" sur le site BERCY COLLOC
Comment le budget communal se prépare-t-il et s'exécute-t-il ? Quelles sont les marges de manoeuvre d'une commune en matière fiscale ? Quelles formalités de publicité faut-il respecter avant de lancer un marché public ? Vous trouverez réponse à ces questions, et à bien d'autres, dans le Mémento financier et fiscal du maire, réalisé par la direction générale des Finances publiques à l'intention des nouveaux élus de mars 2008. 

Le site BERCY COLLOC propose aux nouveaux maires, maires-adjoints et conseillers municipaux de découvrir, dans un espace spécialement créé pour eux, tous les domaines dans lesquels les services du ministère du Budget, des comptes publics et de la fonction publique, d'une part, et ceux du ministère de l'Economie, de l'industrie et de l'emploi, d'autre part, peuvent leur apporter leur concours au quotidien.

La rubrique "Nouveaux maires" vous présente aujourd'hui l'offre de service de la direction générale des Finances publiques et de l'Institut national de la statistique et des études économiques. Des fiches relatives aux autres directions des deux ministères seront prochainement mises en ligne.

Nous remercions tous nos abonnés de bien vouloir relayer cette information auprès des élus de leur entourage qu'elle est susceptible d'intéresser.
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 HYPERLINK "http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_gest_loca/_12/meme_fina.html" \t "_blank" Accès à la rubrique "Nouveaux maires"


Vie des élus - Indemnités de fonction
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 HYPERLINK "http://www.dgcl.interieur.gouv.fr/Bases_juridiques/Circulaires/2008/Circulaire_18-03-2008.pdf" \t "_blank" Ministère de l'Intérieur - DGCL - Circulaire NOR INT/B/08/00066/C du 18 mars 2008 relative aux montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des titulaires de mandats locaux applicables à partir du 1er mars 2008


Statistiques
[image: image13]

 HYPERLINK "http://www.territoires.gouv.fr/indicateurs/portail_fr/indicateurs_fr/p201_enjeux.php?theme=Coh%C3%A9sion%20territoriale&page=p22_cohter&cle=199&mot=Capacit%C3%A9%20d%27organisation" \t "_blank" DIACT - Observatoire des territoires : de nouveaux indicateurs mis à jour au 27 mars 2008 : intercommunalité (nature des périmètres et des taxes des EPCI par intercommunalité en 2008, part de la population concernée par un EPCI et population sans doubles comptes)


La VAE sous les feux de la rampe en Midi-Pyrénées

Le conseil régional, l'Opcalia et le Fongecif de Midi-Pyrénées ont décidé de s'associer pour promouvoir dans leur région la valorisation des acquis de l'expérience (VAE), en perte de vitesse. En 2003, 1.447 VAE ont été enregistrées, 3.093 en 2006 et seulement 3.000 en 2007. "La VAE est un outil intéressant mais largement sous-utilisé par les salariés et surtout par les entreprises où le dispositif est encore plus marginal", explique Pascal Belusca, directeur d'Opcalia. Sur les 10.000 personnes qui ont engagé une VAE en Midi-Pyrénées depuis 2002, "55% environ sont des demandeurs d'emploi et un peu moins de la moitié sont des salariés qui engagent cette démarche sans l'accord de leur entreprise", détaille le directeur d'Opcalia.

L'objectif des trois partenaires est d'aider les entreprises à se saisir de ce dispositif qui "peut paraître compliqué à utiliser et long à mettre en oeuvre". Le partenariat prévoit la mise en place d'un pôle de compétences commun à l'Opcalia, qui s'occupe des entreprises, et au Fongecif, qui s'adresse normalement aux salariés. Les entreprises bénéficieront ainsi d'un accompagnement à toutes les étapes de leur projet : identification des objectifs, recherche des certifications appropriées, information, élaboration de partenariats spécifiques, etc. Le service commun aux deux structures aidera aussi les salariés à faire aboutir leur démarche de VAE.

Le conseil régional de Midi-Pyrénées est déjà impliqué à travers le financement du réseau des 45 points-relais conseils (PRC) chargés d'informer les candidats à la VAE et de les orienter dans leur démarche. Parmi les outils mis en place : un site internet dédié à la VAE (www.votrediplomeparlexperience.info ), un numéro de téléphone indigo (0820 000 383) et un journal de quatre pages qui sera diffusé auprès des partenaires sociaux, des institutionnels et des professionnels.



Eric Woerth confirme à la CNRACL la compensation financière «ex post» du montant des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires
La Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL) a annoncé hier 1er avril qu’elle a reçu le 25 mars 2008 du ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, Eric Woerth, un courrier adressé à Claude Domeizel, président de son conseil d’administration, confirmant la compensation financière «ex post» du montant des exonérations de cotisations sur les heures supplémentaires. 

Ce courrier fait suite à un entretien qui réunissait le 7 février dernier Claude Domeizel, Bernard Coquet, président de la commission des comptes de la CNRACL et Jean-Luc Tavernier, directeur de cabinet du ministre et au cours duquel ce dernier a donné son accord sur le principe de la compensation financière des exonérations. 

«Avant que n’intervienne cet accord, les pouvoirs publics faisaient, explique la CNRACL, porter la charge des exonérations de cotisations salariales des fonctionnaires territoriaux et hospitaliers au titre des heures supplémentaires sur la cotisation vieillesse versée à la CNRACL.» 

Lors de sa séance plénière du 31 janvier, le conseil d’administration à l’unanimité avait mandaté Claude Domeizel pour rencontrer le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique en vue d’obtenir une compensation financière pour le régime. 

La CNRACL fonctionne selon le principe de la répartition: elle assure, grâce aux 14,5 milliards d’euros de cotisations versées par près de 2 millions d’actifs, le paiement des retraites de 880.000 pensionnés relevant des fonctions publiques territoriale et hospitalière, soit 11,5 milliards d’euros de prestations.

santé et sécurité au travail 
Réduire les risques professionnels : le CDG du Bas-Rhin collabore avec la CRAM.

Le centre de gestion du Bas-Rhin a mis en place un partenariat avec la caisse régionale d'assurance maladie pour développer la prévention des risques professionnels dans les collectivités.

Ce partenariat local a été mis en œuvre dans le cadre de la convention nationale entre le fonds national de prévention et la caisse nationale d'assurance maladie de janvier 2006, même si le montant des cotisations est relativement faible puisque seuls sont concernés dans les collectivités les agents non titulaires et les titulaires dont la vacation hebdomadaire est inférieure à 28 heures.

L'objectif du CDG est de procurer aux collectivités une qualité d'expertise en matière de prévention des risques professionnels pour l'ensemble des fonctionnaires territoriaux et plus particulièrement les agents chargés de la mise en œuvre des règles d'hygiène et de sécurité (ACMO). 

Ce sont les experts de la CRAM, qui sont des ingénieurs spécialisés par risques professionnels, qui ont formé les quatre personnes du service hygiène et sécurité du CDG, afin que ceux-ci relayent les informations auprès des collectivités. Les services de la CRAM ont offert un accompagnement méthodologique en mettant des outils à disposition, permettant d'accéder aux informations et de mieux les exploiter sur le terrain.

Le partenariat consiste également en une assistance technique au service hygiène et sécurité du CDG (enquêtes de terrain, plans d'agencement de locaux de travail ...), qui s'engage pour sa part à sensibiliser aux risques professionnels l'ensemble des personnels des collectivités (qu'ils soient affiliés au régime général de la sécurité sociale ou fonctionnaires).

Diverses actions d'assistance technique ont été menées sur des demandes de stockage de produits inflammables, de montage d'échafaudages ... Le service hygiène et sécurité du CDG a également participé à plusieurs formations relatives aux risques professionnels (risques routiers, cancers professionnels...).

Les besoins des collectivités qui aménagent des ateliers techniques s'accroissent en matière d'analyse de plans d'agencement de locaux. Des actions nouvelles sont également en projet notamment dans le secteur du risque chimique.

Contact : http://www.cdg67.fr/
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,44 euros (soit 6,63 euros nets)

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1 280,07 euros (soit 1005,37 euros nets)

Point d’indice Fonctions Publiques 

La valeur annuelle du traitement et de la solde, afférents à l’indice 100 majoré et soumis aux retenues pour pension est fixée à 5 468,34 euros à compter du 1er mars 2008

Valeur brute du point d’indice annuel : 54,6834 €
Valeur brute du point d’indice mensuel : 4,55695 €


 

Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ
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